
Charte d’engagement 

Dans le cadre de sa politique d’ouverture à l’international de la ville, la commune d’Hérouville 

Saint-Clair accorde une subvention aux jeunes hérouvillais ayant un projet de mobilité à 

l’étranger. 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………………………………. 

m’engage, en contrepartie de l’aide financière, à respecter les articles suivants : 

 

ARTICLE 1 : DROIT A L’IMAGE 

J’autorise la commune d’Hérouville Saint-Clair, à utiliser les informations suivantes : nom, 

prénom, photos, vidéos ou autres supports transmis à l’occasion de ce projet, dans le cadre 

unique de la promotion du dispositif d’aide « Coup de pouce » et de la sensibilisation du grand 

public à la mobilité internationale. La ville d'Hérouville Saint-Clair s'engage à ne pas utiliser les 

informations dans un but commercial. En cas d'utilisation des informations en dehors du cadre 

mentionné ci-dessus, la ville d'Hérouville Saint-Clair demandera une autorisation particulière.  

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS & CONTREPARTIE  

PENDANT :  

-Je m’engage à témoigner de mon expérience à travers la réalisation de courte(s) vidéo(s) / 

photos réalisées durant et/ou en aval de la mobilité. 

APRES :  

-Je m’engage à fournir un bilan financier (dans le modèle du budget prévisionnel déjà réalisé 

lors de la candidature) accompagné d’un court bilan moral synthétisant mon expérience.  

-Je m’engage à me tenir disponible au possible à l’issue de la mobilité afin de participer à un 

ou plusieurs ateliers en présentiel ou en ligne dans le but de témoigner de mon expérience. 

ARTICLE 3 : ADMINISTRATIF 

Dans le cadre du dossier de candidature permettant d’obtenir l’accord de la subvention, je 

m’engage à fournir les justificatifs listés ci-dessous au maximum 1 mois après la fin du projet 

au service des Relations Internationales de la ville d’Hérouville Saint-Clair. Le non-respect 

pourrait entrainer l’annulation de la subvention. 

Justificatifs :  

- Factures des dépenses (billets d’avion, loyers, courses, déplacements sur place, …) liées à la 

mobilité d’un montant total au moins égal à la subvention. 

- Toutes preuves de réalisation du projet (diplômes, certificats …)  

A                                                     Le  

Signature 


